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Droit européen

Normes juridictionnelles

Constitution

Normes législatives

Normes exécutives et 
administratives

EUROPE Directive européenne 2000/78/CE Mise en uvre
des aménagements raisonnables.

FÉDÉRAL Lutte contre la discrimination du 25-02-2003.

FÉDÉRAL

Décret relatif à la lutte contre certaines formes
de discrimination du 12-12-2008 (Art 3; 9° Com.
Française).

Protocole « Aménagements raisonnables »
entre l’État fédéral et les entités fédérées du
20.09.2007.

DÉCRET
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Handicap
(Aspect social)

Incapacité
(Aspect fonctionnel)

Déficience
(Aspect biomédical)

Classification Internationale des 
Déficiences Incapacités Handicap

Maladie ou
trouble

Modèle de WOOD, Ph. 
(Université de Manchester)

Vise à interpréter la classification du Modèle du

Développement humain comme un modèle invitant à

intervenir sur les obstacles et sur les facteurs
collectifs responsables du développement du handicap.
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CIF - Organisation 
Mondiale de la Santé

ClassificationInternationale
du Fonctionnement, du 

handicap et de la santé

ClassificationInternationale
du Fonctionnement, du 

handicap et de la santé
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ClassificationInternationale
du Fonctionnement, du 

handicap et de la santé

Convention internationale 
des Nations  Unies relative 
aux droits des personnes 

handicapées

Par personnes handicapées, on entend :

« Des personnes qui présentent des incapacités physiques,
mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont
l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à leur
pleine et effective participation à la société sur base de
l’égalité avec les autres »

La Convention ne fournit pas de définition mais bien des indications quant aux personnes à
considérer comme handicapées au sens de la Convention.

2009 – Le Parlement européen insère une définition directement inspirée de la
CRDPH, en intégrant les personnes souffrant d’une maladie chronique. (P6
TA/2009/0211 – Amendement 55)
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Les maladies chroniques sont des affections qui se prolongent dans le 
temps, qui ne guérissent pas spontanément et dont la guérison est 
rarement complète.

Il n’existe pas de liste exhaustive des maladies chroniques, mais les 
plus importantes sont les malades cardiovasculaires, les cancers, les 
maladies respiratoires chroniques et le diabète. Les maladies chroniques 
sont un groupe hétérogène, mais un grand nombre d’entre elles 
partagent les mêmes causes sous-jacentes.

• Éducation

Art 24 Les États Parties veillent à ce que 

les personnes handicapées puissent avoir 
accès, sans discrimination et sur la base de 
l'égalité avec les autres, à l'enseignement 
tertiaire général, à la formation 
professionnelle, à l'enseignement pour 
adultes et à la formation continue. À cette 
fin, ils veillent à ce que des aménagements 
raisonnables soient apportés en faveur des 
personnes handicapées.

Convention internationale des Nations  
Unies relative aux droits des personnes 

handicapées
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On entend par « aménagement raisonnable », les modifications et
ajustements nécessaires et appropriés n’imposant pas de charge
disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une
situation donnée, pour assurer aux personnes handicapées la
jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous
les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales.

Extrait du « Protocole entre l’État fédéral, la Communauté flamande, la
Communauté française, la Communauté germanophone, la Région wallonne, la
Région de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire commune, la
Commission communautaire française en faveur des personnes en situation de
handicap (M.B. 20.09.2007)
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Art.1 : « Besoin spécifique » : besoin résultant d'une particularité, d'un
trouble, d'une situation, permanents ou semi-permanents, d'ordre
psychologique, mental, physique, psycho-affectif faisant obstacle au projet
d'apprentissage et requérant, au sein de l'école, un soutien supplémentaire
pour permettre à l'élève de poursuivre de manière régulière et harmonieuse
son parcours scolaire dans l'enseignement ordinaire fondamental ou
secondaire.
Art.2 : « Aménagements raisonnables » : conformément à l'article 3, 9°
du décret du 12 décembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de
discrimination, mesures appropriées prises en fonction des besoins dans une
situation concrète, afin de permettre à une personne présentant des besoins
spécifiques d'accéder, de participer et de progresser dans son parcours
scolaire, sauf si ces mesures imposent à l'égard de l'établissement qui doit les
adopter une charge disproportionnée.

Décret relatif à l'accueil, à l'accompagnement et au maintien dans 
l'enseignement ordinaire fondamental et secondaire des élèves 

présentant des besoins spécifiques (D. 07/12/2017 – MB 01/02/2018)

Art.4 : Le diagnostic est établi par un spécialiste dans le domaine médical,
paramédical ou psycho-médical, ou par une équipe médicale pluridisciplinaire.
Il doit daté, dans tous les cas, de moins d'un an au moment où la
demande est introduite pour la première fois auprès d'un établissement
scolaire (AGCF du 17/07/2019).

Les professionnels de santé habilités à poser un diagnostic sont (Loi du 10
mai 2015) :

- Les médecins
- Les kinésithérapeutes
- Les ergothérapeutes
- Les logopèdes
- Les orthopédagogues cliniciens
- Les orthoptistes – optométristes
- Les psychologues
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Art.4 §5 : Le caractère raisonnable de l'aménagement est évalué, entre autres, à la
lumière des indicateurs suivants :
 l'impact financier de l'aménagement, compte tenu d'éventuelles interventions

financières de soutien ;
 l'impact organisationnel de l'aménagement, en particulier en matière

d'encadrement de l'élève concerné ;
 la fréquence et la durée prévues de l'utilisation de l'aménagement par la

personne en situation de handicap ;
 l'impact de l'aménagement sur la qualité de vie d'un (des) utilisateur(s)

effectif(s) ;
 l'impact de l'aménagement sur l'environnement et sur d'autres utilisateurs ;
 l'absence d'alternatives équivalentes.
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Situations

2ème Edition 2018
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Situations

2ème Edition 2018

2ème Edition 2018

Situations
(PAI)

Service Accueil et 
Accompagnement

Équipes
enseignantes

Étudiant·e
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2ème Edition 2018

Situations
(PAI)

Service Accueil et 
Accompagnement

Équipes 
enseignantes

Étudiant·e

Décret 2019
• Art. 3, §2
• Art. 9, 2°
• Art. 15
• Art. 16
• Art. 18 
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